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Le Centre de santé et de services sociaux-Institut universitaire de 
gériatrie de Sherbrooke (CSSS-IUGS), à l’instar de tous les CSSS 
du Québec, et en vertu de la Loi 25 et du projet de loi 83, a la 
responsabilité de coordonner la mise en place du réseau local,  de 
définir avec l’ensemble des partenaires, le projet clinique, de 
mobiliser les partenaires, d’offrir des services et d’assurer l’accès, 
la continuité et la mise en réseau par des mécanismes et des 
ententes. 
 
Le présent document vise à identifier le cadre de la démarche 
permettant  d’assumer ces responsabilités. Après avoir décrit les 
valeurs et les principes qui servent d’appui, sont décrits tour à tour 
les cinq mécanismes qui permettront la coordination du réseau et 
ceux servant à élaborer le projet clinique. 
 
La démarche que le CSSS-IUGS entreprend s’appuie sur des 
valeurs tel le respect, l’excellence, le partenariat et la collaboration, 
l’accessibilité et la continuité des services, la solidarité et 
l’engagement, l’autonomie et la responsabilisation et enfin,  
l’innovation. Quant aux principes qui ont une influence majeure, ce 
sont le partenariat et le développement des communautés,  la 
responsabilité populationnelle,  la hiérarchisation des services et le 
développement et le partage des connaissances. 
 
 
 

 
En regard de la coordination du réseau local de santé et de services sociaux, le CSSS-IUGS  propose 
qu’elle soit soutenue par cinq piliers:  

·  l’adoption d’une politique de partenariat et de développement des communautés;  
·  la création d’un Conseil des partenaires du réseau local composé des présidents des conseils 

d’administration (ou leurs représentants) et des directrices ou directeurs généraux des 
organisations partenaires; 

·  la responsabilité du CSSS-IUGS dans la coordination du réseau médical territorial; 
·  l’attribution de la responsabilité de la coordination du réseau local à un membre de l’équipe de 

direction du CSSS-IUGS 
·  la connaissance des besoins locaux. 

 
Quant au projet clinique qui vise à se donner une vision commune des besoins de la population et à 
déterminer des cibles d’amélioration claires et partagées, le texte décrit les étapes de la démarche ainsi 
que les responsabilités et la composition des deux instances dédiées à son élaboration, soit un comité 
directeur et des comités cliniques par programme-services.  
 
Enfin, le volet d’évaluation de la démarche est abordé avec un accent sur le monitorage des résultats et le 
développement et la diffusion des connaissances, en lien avec la mission universitaire de l’organisation. 

 
 

 
Si les solutions 

d’hier nous ont 

valu tant de 

succès, c’est 

justement 

parce qu’elles 

étaient 

parfaitement 

adaptées au 

contexte d’hier1 
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1. Introduction 

 
Le Centre de santé et de services sociaux-Institut universitaire de gériatrie de Sherbrooke (CSSS-
IUGS), à l’instar de tous les CSSS du Québec, et en vertu de la Loi 25, a la responsabilité de 
coordonner la mise en place du réseau local,  de définir, avec l’ensemble des partenaires le projet 
clinique, de mobiliser les partenaires, d’offrir des services et d’assurer l’accès, la continuité et la 
mise en réseau par des mécanismes et des ententes. 
 
Le présent document a pour objectif de préciser les valeurs et les principes mis de l’avant par le 
CSSS-IUGS ainsi que les mécanismes qu’il propose à ses partenaires pour coordonner le réseau 
local et assurer l’élaboration du projet clinique territorial. 
 
L’ensemble de la démarche vise l’atteinte des objectifs énoncés par le MSSS, soit l’amélioration de 
l’accessibilité, de la continuité et de la qualité des services. 
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2. Les valeurs et les principes  

 
Les valeurs adoptées par le CSSS-IUGS servent d’appui à la démarche. Ce sont le respect, 
l’excellence, le partenariat et la collaboration, l’accessibilité et la continuité des services, la 
solidarité et l’engagement, l’autonomie et la responsabilisation et enfin,  l’innovation3.  

 
Par ailleurs, l’actualisation du réseau local et du projet clinique repose sur quatre principes qui ont 
une influence majeure :  

 
·  le partenariat et le développement des communautés  qui concernent des éléments tels la 

participation des citoyens, l’autonomie des partenaires, l’autonomisation des personnes, la 
transparence, l’équilibre dans les rapports, la conciliation des intérêts et la capacité de faire 
cohabiter des forces complémentaires mais parfois contraires   

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

·  la responsabilité populationnelle : il s’agit d’une responsabilité partagée collectivement entre 
les différents intervenants du réseau local de services pour maintenir ou améliorer l’état de 
santé de la population dans son ensemble. La nouveauté réside non pas dans l’énoncé du 
principe mais dans le fait qu’elle est maintenant partagée collectivement pour une population 
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d’un territoire (annexe 1). Cette responsabilité permettra de faire le lien entre les 
caractéristiques de la population et les programme-services.  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
    Of 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

·  la hiérarchisation des services : cela réfère notamment à la complémentarité de services 
entre les partenaires de la 1ière, de la 2e et de la 3e ligne ainsi qu’aux mécanismes de circulation 
de l’information.  
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Offrir aux personnes malades ou présentant 
une incapacité, ainsi qu’à leurs aidants, les 
services adaptés à leurs besoins de la manière 
la plus pertinente et efficiente possible. 

S’assurer que les personnes à risque puissent entreprendre des actions préventives ou 
recevoir sans délai les services requis par leur condition, et ainsi réduire le besoin de 
recourir ensuite à des services. 

Augmenter le nombre de personnes qui sont et qui demeurent en bonne santé 6 
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3. La coordination du réseau local de santé et de services sociaux 
 
 

La population du territoire de Sherbrooke peut déjà compter sur de 
multiples activités de partenariats en matière de santé et de 
services sociaux. 

 
Il s’agit maintenant, pour le CSSS-IUGS et les partenaires, de formaliser les instances et les 
mécanismes requis afin de s’associer solidement et avec pérennité pour l’amélioration de la santé 
et du bien-être de la population.  À cette fin, le CSSS-IUGS propose cinq  assises : l’adoption d’une 
politique de partenariat et de développements des communautés, la création d’un Conseil des 
partenaires du réseau local,  la responsabilité du CSSS-IUGS dans la coordination du réseau 
médical territorial, l’attribution de la responsabilité de la coordination du réseau local à un membre 
de l’équipe de direction et enfin, le suivi et la diffusion des données populationnelles. 
 

 
 

3.1 L’adoption d’une politique de partenariat et de développement des communautés :  
 

En 2000, les CLSC-CHSLD de l’Estrie ont entrepris une démarche visant à favoriser la 
concertation entre les différents acteurs du territoire.  En septembre 2005, l’équipe de direction 
du CSSS-IUGS a adopté un plan d’action en développement des communautés; il prévoit 
notamment la mise sur pied d’un comité externe intersectoriel formé de représentants du 
CSSS-IUGS (mission CLSC), du milieu municipal, scolaire, communautaire et économique.  
 
Les travaux de ce comité serviront à développer une vision commune du développement des 
communautés; la  politique de partenariat et de  développement des communautés  découlera 
de ces travaux 
 

 
 

3.2 La création d’un Conseil des partenaires du réseau local  
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Cette instance de partenariat, essentiellement stratégique, constitue un lieu d’échange et de 
concertation où s’exerce la responsabilité populationnelle prévue dans la législation. 
 
Il sera ainsi un mécanisme où des citoyens et des directrices ou directeurs généraux, en raison 
de leurs responsabilités dans le domaine de la santé et des services sociaux ou dans des 
domaines qui sont en lien avec la santé et le bien-être, pourront faire des ponts entre des 
organisations et contribuer à l’amélioration du réseau de la santé et des services sociaux. 

 
 
 
 
 
 

3.2.1 Le mandat de ce conseil est :  
 

·  de discuter de stratégies d’information, de consultation, de communication et de 
mobilisation de la population (annexe 2); 

·  d’examiner les mécanismes existants d’exercice du partenariat et d’établir des règles 
communes en regard des activités de partenariat et de mise en réseau sur le territoire; 

·  de discuter de stratégies d’amélioration de la santé et du bien-être de la population du 
territoire; 

·  d’échanger sur la satisfaction de la population à l’égard de l’organisation des services 
et des résultats obtenus; 

·  d’être informée des engagements des divers partenaires concernant les objectifs 
d’amélioration de services convenus dans les ententes-cadres; 

·  de recevoir annuellement, de la part des partenaires concernés, l’état de réalisation 
des engagements convenus aux ententes-cadres; 

·  de discuter de stratégies visant le soutien au développement des communautés 
locales; 

·  d’échanger sur les stratégies d’application et de suivi du plan d’action local en santé 
publique; 

·  de partager les enjeux et les défis d’interdépendance conséquents; 

·  d’examiner l’impact des projets cliniques sur la santé de la population; 

·  d’échanger sur l’agencement et l’interface entre les plans stratégiques des 
organisations. 

 
Le conseil pourra solliciter au besoin  la participation de citoyens, en raison de leurs 
responsabilités dans le domaine de la santé ou du bien-être, ou de cliniciens, en raison 
de leur expertise,  afin de lui fournir des informations sur des sujets particuliers.   
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Tableau 1 

Le réseau local de santé et de services sociaux de Sherbrooke 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 

Centre de santé et 
de services sociaux- 
Institut universitaire 
de gér iatr ie 
de Sherbrooke 
 

Entrepr ises d’économie 
sociale (Coopérative de 
services à domicile de 
l’Estr ie, Promotion-
logement?) 

Médecins 
omnipraticiens :  
5 GMF, 1 UMF,  
± 20 cliniques,  
± 116 ETC 

Résidences pr ivées 
pour  personnes 
âgées : ± 3 000 places  

Ressources d’hébergement 
non institutionnelles  
CSSS-IUGS (± 150 places) 
CHUS (    ), CNDE-
Dixville (    ) 
 

CHUS 

Pharmacies 
communautaires ±25 

Organismes 
communautaires : ± 40  

Centres de réadaptation : CRE, 
CNDE-Dixville, JPC, Villa Mar ia 

Centre jeunesse 
de l’Estr ie 

Population : 142 025  
(estimé 2006, DSP, ADRLSSSE) 

Établissements pr ivés conventionnés : 
CHSLD Shermont et Villa Mar ie-Claire 

Établissements pr ivés non conventionnés : 
Foyer  Grace-Chr istian et Mont Saint-
Dominique 

Autres 
secteurs 
d’activité: 
justice, 
travail,  
éducation, 
habitation,  
municipal, 
CDC,  
CPE,  etc. 
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3.2.2 La composition du Conseil des partenaires du réseau local de SSS 

 
   
  Le Conseil des partenaires est composé de : 
   

·  CSSS-IUGS: présidente du CA et  DG 
·  CHUS: président du CA (ou son représentant) et DG 
·  Département régional de médecine générale:  chef 
·  Corporation de développement communautaire:  président-e du CA et DG 
·  Table des Centres de réadaptation: président-e du regroupement et un-e DG 
·  Commissions scolaires: commissaires et DG 
·  Ville de Sherbrooke: conseiller municipal et DG 
·  Chambre de commerce : membre du CA et/ou de la direction 
·  Entreprise d’économie sociale (Coop de services à domicile de l’Estrie) : 

président-e de CA et directrice générale  
·  À valider : Table régionale inter-ministérielle d’Emploi-Québec; Centre jeunesse ;  

 
 
 
 
 

 
3.2.3 Le fonctionnement 

 
Le Conseil des partenaires se réunit 2 à 4 fois par an. Il est présidé par la présidente du 
CA du CSSS-IUGS. Le soutien est assuré par le directeur général, assisté de la 
conseillère à la direction générale pour le projet clinique. 

 
 

3.3 La responsabilité du CSSS-IUGS dans la coordination du réseau médical territorial  
 

Pour la population, le médecin de famille est très souvent l’acteur le plus significatif du réseau. À 
l’échelle individuelle ou collective, l’amélioration de la santé et du bien-être passe donc par 
l’intégration du médecin de famille dans toute stratégie d’action. 
 
Le DRMG est l’instance mandatée pour assurer l’organisation médicale de médecine de famille. 
Le (annexe 3) 
 
Au niveau local, le territoire de Sherbrooke, compte tenu de ses caractéristiques telles le nombre 
de médecins de famille (�  150 ETC), de GMF (5) (voir l’annexe 4) et de cliniques médicales 
(� 20) a le défi de trouver des façons adaptées pour soutenir la participation des médecins dans 
le réseau local. 

 
À cette fin, le CSSS-IUGS, dans le cadre de sa réflexion sur son plan d’organisation,  analysera 
les moyens pour lui permettra de bien assumer sa responsabilité de coordination du réseau 
médical local. 
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3.4 L’attribution de la responsabilité de la coordination du réseau local à un membre de 
l’équipe de direction du CSSS-IUGS 

 
La coordination du réseau local et la réalisation du projet clinique sont des responsabilités de 
haut niveau qui doivent être exercées avec pérennité, et non pas seulement dans le cadre 
ponctuel de projet. 
 
A cette fin, le CSSS-IUGS inclura dans sa réflexion sur son plan d’organisation, l’attribution de 
cette responsabilité à  un membre de l’équipe de direction.    

 
 

3.5   La connaissance des besoins locaux 
 

Le but ultime de la coordination du réseau local est l’amélioration de la santé et du bien-être de 
la population. La sélection des données populationnelles sociodémographiques et 
sociosanitaires, leur suivi dans le temps et l’accès à ces données par tous les  partenaires 
concernées constitue une des pierres angulaires pour monitorer les résultats des interventions. 
 
Des mécanismes formels de constitution, de mise  à jour et de diffusion (ex. : accès sur le site 
web du CSSS-IUGS) sont à mettre en place au sein du CSSS-IUGS, en  lien avec  la direction 
régionale de la santé publique . 
 
 

4. L’élaboration du  projet clinique 
 

 
La démarche se veut ainsi pragmatique et opérationnelle, basée sur les ressources actuelles et des 
prévisions réalistes de développement. 

 
 
 

4.1 Définition 
 

Le projet clinique du réseau local est la présentation de l’offre de services ainsi que les priorités 
d’action du réseau local à la population du territoire de façon à répondre aux besoins de santé et 
de services sociaux. Cette offre inclut les services de promotion-prévention, de diagnostic, 
d’interventions ou de traitements, de suivi, d’adaptation et de soutien à l’intégration sociale, de 
réadaptation et de soutien en fin de vie. 
 
Le projet clinique tient compte des orientations ministérielles et régionales et des ententes de 
gestion. 

 
 

4.2 Une démarche locale dans un cadre régional 
 

En rapport avec le projet clinique de chaque territoire, les Agences de développements des 
réseaux locaux ont un mandat de soutien des CSSS, de coordination au plan régional, de 
cohérence, de coordination et d’équité et enfin, celui  d’arbitrage en cas de différents.  
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Le projet clinique du réseau local est une 
démarche d’envergure qui permet aux 
partenaires de la dispensation des services 
de santé et des services sociaux de 
s’associer pour identifier des pistes 
d’amélioration des services en vue de 
mieux répondre aux besoins de la 
population et des clientèles vulnérables. 
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Les directions des établissements et l’Agence ont convenu d’adopter un échéancier commun,  
d’utiliser les programmes-services du MSSS comme trame de base pour l’élaboration du projet 
clinique (voir l’annexe 5) et de financer un poste (temps complet ou temps partiel) de chargé de 
projet dans chaque CSSS ainsi que pour les établissements régionaux et le regroupement des 
organismes communautaires. 
 
Ainsi, le projet clinique comporte 8 volets correspondant à l’architecture des programmes-
services du MSSS. L’échéancier de réalisation s’échelonne sur une période de 3 ans. Les trois 
premiers volets sont: 
·  Perte d’autonomie liée au vieillissement : janvier  2006 
·  Services généraux- activités cliniques et d’aide : mai 2006 
·  Santé mentale : octobre 2006 

 
Le volet Santé publique est considéré déjà réalisé compte tenu de l’adoption du plan local de 
santé publique en mars 2005. 
 

 
 

4.3 Les objectifs 
 

La finalité de la démarche est l’amélioration de la santé du bien-être de la population. Le MSSS 
a identifié trois objectifs principaux soit l’accessibilité, la continuité et la qualité. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

4.4 Les étapes  
 

La méthodologie d’élaboration du projet clinique s’inspire fortement de celle proposée par 
l’Association québécoise d’établissements de santé et de services sociaux (AQESSS)8.  Elle 
comprend huit étapes : 

·  le portrait de la population et des besoins 
·  le portrait de l’offre de services du CSSS-IUGS et du réseau local 
·  les écarts entre les besoins et l’offre et établir le diagnostic en fonction des objectifs 

poursuivis 
·  les cibles cliniques prioritaires 
·  les objectifs de programmation 
·  le plan de mise en œuvre 
·  les conditions facilitantes 
·  le suivi (gestion par résultats et moyen de rendre des comptes à la population). 
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Le processus de gestion 
 

 
 
 
     
  Normes  Processus   

          
   Attentes 

     
    
             
          
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

4.5 La structure de gestion  
 

Sur la bases des valeurs et des principes énoncés précédemment et en tenant compte de la 
composition du réseau local, le CSSS-IUGS met sur pied deux instances de gestion pour 
l’élaboration du projet clinique, soit  un comité directeur et des comités cliniques (par 
programmes- services ou problématique ou clientèles cibles). Les mandat, composition et 
fréquence des rencontres sont décrits à l’annexe 6. Le mandat  du conseil d’administration et du 
Conseil des partenaires sont aussi décrits dans le tableau. 

Fournisseurs d’ information 

Fournisseurs d’ information 

Fournisseurs d’ information 

Consommation Ressources 
disponibles 

État de santé Orientations 
MSSS 

Orientations 
régionales 

Entente de partenariat 
Réseau local 

Cible 

État actuel 
  

- Architecture de processus 
 - Responsabilités 
 - Résultats 

DX 

Priorités 

Mesure d’écart 

Réajustement de : 
 

Processus 
Responsabilité 
Résultats 

Plan 

Mise en oeuvre 

Évaluation 
Reddition de comptes 

Entente 
cadre 

Entente 
de 

service 

Panier de 
services 

Attentes 
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Un des défis consiste à réaliser cette démarche d’envergure en même temps que de continuer 
les activités courantes. 

 
 

4.6 Un plan qui servira d’outil de gestion au CA et à la direction générale 
 

Au terme de la démarche, le CSSS-IUGS aura produit un plan d’amélioration qui servira d’outil 
de gestion tant au CA qu’à la direction générale. 

Le plan aura à peu près l’aspect suivant : 
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4.7 Le projet clinique dans le cycle de gestion 
 

Une fois le plan élaboré, il s’agira d’inclure la démarche de suivi du projet clinique dans le cycle de 
gestion de l’organisation.  
 

 
5.  Le plan de communication 
 

 
La participation active des partenaires, du personnel de l’organisation, des médecins du territoire et 
de la population passe par la diffusion d’information. Un plan de communication « Projet clinique » 
conjoint CSSS - Agence - Établissements régionaux - Organismes communautaires a été adopté en 
juin 2005.  En résumé, il prévoit l’utilisation d’un même slogan « Partenaires pour la santé et le 
mieux-être de notre population », des activités avec les média et un bulletin à l’intention des 
partenaires. 
 
Ces activités s’insèreront dans le plan de communication interne et externe dont s’est doté le CSSS-
IUGS. 

 
 
6. L’évaluation de la démarche 
 

Le développement et le partage des connaissances fait partie de la mission du CSSS-IUGS. Cela  
fait référence à la nécessité de développer des pratiques cliniques et de gestion basées sur des 
données probantes et constituant des modèles,  ainsi que  sur l’échange entre les cliniciens et les 
chercheurs.  
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À cet effet, le CSSS-IUGS inclut dans sa démarche de coordination du réseau local et d’élaboration 
du projet clinique  un volet de monitorage et de développement et de partage de connaissances. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Le volet monitorage permettra de donner aux décideurs et aux intervenants des renseignements sur 
la contribution de leurs actions à l’amélioration de la santé et du bien-être de la population et ainsi, 
soutenir la prise de décision dans la planification des services de santé et de services sociaux du 
territoire.  Le volet développement et partage de connaissances permettra, quant à lui, d’identifier les 
pratiques en développement, de déterminer leur impact et de les diffuser. 
 
Pour soutenir les partenaires dans ce développement de l’évaluation de la démarche, le CSSS-IUGS  
met tout d’abord à contribution son Centre d’innovation, de recherche et d’enseignement (CIRE) et 
son Centre de recherche sur le vieillissement (CRV), en incluant, dans toutes les instances, un 
observateur de l’un ou de l’autre de ces  équipes. Celui-ci aura comme fonction d’aider le CSSS-
IUGS à formuler son plan d’évaluation et de développement et de partage de connaissances, en lien 
avec les différentes instances régionales ou nationales intéressées à ce domaine (ex : Observatoire 
estrien sur le développement des communautés, Équipe universitaire de recherche en 
développement des communautés (Université de Sherbrooke), Alliance interrégionale de courtage 
de connaissances sur les services de première ligne.  

 
L’évaluation pourrait porter sur 3 axes: 

·  L’appréciation des résultats en fonction de l’accessibilité, de la continuité et de la qualité : ex. : Y 
a-t-il augmentation de la continuité (ex. : proportion de personnes qui dit avoir un médecin de 
famille)? Y a-t-il augmentation  de la satisfaction des usagers? Y a-t-il diminution du taux 
d’hospitalisation pour certaines causes évitables (ex. : insuffisance cardiaque, MPOC)? 

·  L’appréciation des processus : ex. : quel est le degré de mise en œuvre des étapes du projet 
clinique? Quelle est la participation des acteurs? 

·  L’appréciation de la structure : ex. : les acteurs s’approprient-ils leurs nouvelles fonctions et 
rôles? Y a-t-il une perspective critique qui s’est développée par rapport aux cibles d’action? 

 

 
7.  Conclusion 
 

Même si elle s’inscrit dans un certain nombre de balises déterminées pour l’ensemble du territoire 
québécois, la mise en place des réseaux locaux de services de santé et de services sociaux est 
d’abord et avant tout une démarche locale. 
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À ce titre, chaque réseau doit s’articuler autour des besoins de la population de son territoire en 
matière de santé et de bien-être, tout en misant sur les ressources présentes dans l’environnement 
immédiat.  
 
La coordination du réseau local et l’élaboration du projet clinique font maintenant partie du mandat 
du CSSS-IUGS. Ce mandat est inédit dans le système de santé et de services sociaux, important 
pour l’amélioration des services et imposant pour l’organisation.  
 
À la fois participant et chef d’orchestre, le CSSS-IUGS peut compter comme condition de réussite, 
sur une solide expérience de partenariat avec les organisations locales, sur des expériences 
passées d’intégration des services et sur une reconnaissance, par les organisations d’agrément,  de 
la qualité de ses services.  
 
La démarche qui s’enclenche ainsi que les mécanismes de gestion prévus permettront à chacune 
des organisations partenaires de jouer pleinement son rôle et de mobiliser les ressources humaines 
vers des objectifs communs. 
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Annexe 1 

 

 
Système de soins basé sur les 
besoins des utilisateurs de 
services 

Système de soins basé sur une 
approche populationelle 

Responsabilité Individus qui utilisent les services. Population du territoire local, qu’elle utilise ou 
non les services. 

Mission 
Améliorer la santé des individus qui 
utilisent les soins, au moment où ils les 
requièrent. 

Améliorer la santé de la population du 
territoire, à moyen et à long terme. 

Offre de services Accent mis sur les services 
diagnostiques et curatifs. 

Accent mis sur un continuum de soins allant 
de la prévention à la réadaptation. 

Acteurs interpellés 
Professionnels et gestionnaires du 
système, avec leurs expertises 
respectives. 

Intervenants du système de soins et acteurs 
du milieu tels que la population, les milieux 
scolaire et municipal, les médecins en 
cabinet privé, les organismes 
communautaires avec leurs perspectives et 
savoirs respectifs. 

Pratiques 

Utilisation des données probantes et 
guides de pratique au profit des individus 
qui utilisent les services. 
 
Gestion axée sur les processus. 

Utilisation des données probantes en 
fonction d’une efficacité populationnelle. 
 
Priorisation des problèmes de santé de la 
population, compte tenu des interventions 
efficaces disponibles et des conséquences 
de l’allocation des ressources (efficience). 
 
Définitions des groupes cibles témoignant 
d’une préoccupation des inégalités (clientèles 
vulnérables et particulières). 
 
Gestion de l’utilisation des services incluant 
la prise en charge globale continue et 
personnalisée. 
 
Intégration des différents niveaux des soins 
(primaires, spécialisés, etc.). 
 
Gestion axée sur les résultats de santé. 
 
Travail intersectoriel pour agir en faveur de la 
santé. 

Indicateurs privilégiés 

On s’intéresse au numérateur, en 
l’occurrence, les consultants. 
 
On privilégie des indicateurs de 
processus.  Par exemple, en ce qui a 
trait à la production de services, on 
s’intéresse au nombre de personnes 
rejointes par un programme de 
dépistage. 
 
On mesure les ressources et services 
disponibles, les sites d’attente. 

On s’intéresse au rapport entre le 
numérateur et le dénominateur, en 
l’occurrence, la clientèle et la  population. 
 
On ajoute des indicateurs de résultats aux 
indicateurs de processus.  Par exemple, en 
ce qui a trait à la production de santé, on 
s’intéresse à la réduction de l’incidence d’une 
maladie. 
 
On mesure l’état de santé et de bien-être de 
la population, les facteurs déterminants de la 
santé et l’écart entre les besoins et les 
services offerts. 

Adapté de : Derose et Petitti, 2003 : Measuring quality of care and performance from a population health care 
perspective. Ann. Rev. Public Health 2003, 24 : 363-84 et de Garr, Rhyne et Kukulka, 1993 : Incorporating a Community-
Oriented Approach in Primary Care.  American Family Physician 1993 : 47 (8) : 169-1702. 
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Annexe 2 

La participation des citoyens 
Tiré de : Exploration du concept d’évaluation citoyenne dans une perspective d’application dans le système de services de santé et de 
services sociaux  présenté au Conseil de la santé et du bien-être par Bernard Roy, anthropologue, Ph.D Anne-Marie Veillette, 
anthropologue, M.A. Mars 2005, p 16 et 52 

 
����  Différentes méthodes de participation publique 11 

 

Méthodes traditionnelles Méthodes délibératives 

�  Panels de citoyens par courrier et téléphone      
�  Groupes de discussion  
�  Exercices de création de consensus  
�  Sondages d’opinion  
�  Audiences publiques  
�  Portes ouvertes  
�  Comités consultatifs de citoyens  
�  Planification communautaire  
�  Veille stratégique  
�  Sollicitation de commentaires  
�  Référendums 

�  Jurys de citoyens  
�  Cellules de planification  
�  Panels de citoyens en face à face  
�  Sondages délibératifs  
�  Conférences de consensus 

 
����  Que chaque CSSS soit mandaté pour mettre sur pied un comité de citoyens qui soit représentatif de la population 

desservie et qui agisse en tant que comité aviseur auprès du CSSS sur des questions relatives aux objectifs à atteindre et 
aux activités à réaliser en matière de services offerts en santé publique (des propositions de même nature reviennent au 
dilemme 5. Institut du nouveau monde dans Rapport Bédard, annexe 4, p.20) 

 
����  La Loi et la participation des citoyens : 

CHAPITRE IV 
FORUM DE CONSULTATION 
24. Est institué un Forum de consultation, composé de 27 personnes dont 18 citoyens provenant de chacune des 
régions du Québec et ne représentant aucun groupe d’intérêt particulier et de neuf autres personnes possédant une expertise 
particulière en relation avec le domaine de la santé et des services sociaux.  
Projet de loi no 38 (2005, chapitre 18). 

 
�   Les indicateurs retenus par les participants aux trois groupes de discussion pour l’évaluation de l’efficience du 

réseau des services de santé et des services sociaux 

�  Part des ressources allant vraiment à la prestation des services (évaluation de l’établissement) ;  

�  Récurrence des plaintes; 

�  Niveau de réussite des campagnes de prévention;  

�  Degré de connaissance des citoyens et citoyennes de l’ensemble du système de services de santé et de services 
sociaux (programmes, établissements, intervenants);  

�  Accessibilité aux services de santé;  

�  Porte tournante, retour au système de services;  

�  Répondre aux besoins des citoyens et citoyennes (ministère : quantitatif, particulier : importance de parvenir au 
qualitatif); 

�  Degré de participation des individus à l’élaboration des services offerts et aux processus d’évaluation;  

�  Retour graduel de la confiance des citoyens et citoyennes dans les services de santé;  

�  Compréhension des citoyens et citoyennes des services offerts et des soins reçus    («L’usager a droit à l’information et 
celle-ci doit être à son niveau de langage : vulgarisation»);  

�  Savoir et comprendre ce qui se passe aujourd’hui pour le citoyen.   
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Annexe 3 

 

 

 

A 

 
Référence : 4500-15-05 

 
 

 
 

 
Article 417.2 : « responsabilités du département régional de médecine générale (DRMG) 
sous l’autorité du PDG de l’Agence » 
 
 

� � � � � � � � � 	 
 � � �� 	 
 �
 � � ��� �� � � � �� � �� 	 �� � � �� 	 � ��
 � 
 �� � � � � � �� 
 �� � 
 �� � � � � �

� � � � � � � � � 	 
 � � �� 	 
 �
 � � ��� ���
 � � �
 � 
 �� � � �� � � � �� �� � 
 �� � 
 �� � �� 
 �� � � � �� � ��� � � 
 � �

 � � � � � � � � 	 
 � � �� 	 
 � 
 � � � �� � 	 � � � � � � 
 � 
 � 
 � � � �� � 
 � 
 � � � � �� 	 � � 
 � 
 � � � � � � � � � � 
 � � � �� � �� � �� � 
 �
� � � ! " #�
 � � � �� � 
 �� � 	 � � � � � #�$ � #�� � 	 � � � #�%� � 	 � 
 �� 	 �
 �� � �� � �� � � �

&� ' � � �	 �� �� � �� � � � � 
 � � ��� �� � ( $ �) �� ! $ �

*� � � � � �
 � � � �� 
 � 
 � � � �� � 
 � 
 �
 � � 	 
 � 
 �+� � � � � �� � 
 ,� 	 � � � - �	 � � � � � �� � ) . ! $ . ) � ��	 �/ � � 
 � � � � � � 	 � 
 �

 ,� 	 �� � 	 � � � �0� 
 � �� � ��� � �

- � � � � �
 � � ��� �	 � � � � � �
 � 
 �
 � � � �� � 
 �� � �
 � � 	 � 
 �� � �� � � � 	 
 � 
 �� 	 �� � � � � �
 � �� � � �� � �
 � �� � �
 � �
� 	 �� 0� � � � �. �" ��

1� ' � � �	 �� � � � � � � � � � 
 � � � �� � � � � � � � �� 
 � �� � � � 
 � � � � 
 � � � � � 
 � #� � � 	 � �� � � � �� 
 � � 	 � � 	 � � 
 � 
 � �

 � � � �� � #� %� � � �� � � #� �� � � � � � 
 �	 � � �� 	 � � � � � � � � � 
 � � � 	 � 
 �
 � � 	 �- ���� � � � 
 � �	 
 � �� 	 � � � � 
 � � � � #�
� � �	 � �� 	 �+�
 � � �� ��� #�0� - � � � � � � 	 � � �

2� 3� � �� � � ��,� � � � �	 � � �
 � 
 �� - %� � � �� 
 �� � �� � ( $ �

4� ' � 	 	 � � �� � �
 �
 � � �� � � � �� � � %� � �� � 	 � � � 	 � 	 � ��� �
 �
 � � 	 
 � � �� 	 �
 � 
 �
 � � � �� � 
 �� � 
 �� � � � �

5�� � � � ��
 � � �� � � � �� � � � � �� 6� 0� �� � 	 � �� � �� � � ��� �� ' 7  

 

� � � %� � �
 � �! � ��5 �
 � � �8��,0� � � � 	 �
 � � �� 	 �9�
 

  Mandat du DRMG 



 

Coordination du réseau local et projet clinique – CSSS-IUGS 21 

Annexe 4 
 
 

GROUPE DE MÉDECINE DE FAMILLE (GMF) 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

C’est un groupe de 8 à 12 médecins qui s’engagent à dispenser à une clientèle qui s’est inscrite 

volontairement, une gamme complète de services de prise en charge médicale, avec ou sans 

rendez-vous, 7 jours sur 7. Chaque GMF a une capacité de prise en charge de 15 000 personnes. 

 

 En juillet 2005, on comptait 5 GMF accrédités par le MSSS dans le territoire de Sherbrooke : 

 

�  GMF Des Grandes Fourches 

�  GMF Des Deux Rives 

�  GMF Plateau Marquette 

�  GMF Des Cantons 

�  GMF de Vimy 
 



 

Coordination du réseau local et projet clinique – CSSS-IUGS 22 

 
Annexe 5 

 
Les programmes services 

Tiré de; MSSS. L’architecture des services de santé et des services sociaux. Les programmes-services et les 
programmes-soutien. Janvier 2004. P. 1-2-3 
 

 
 

En janvier 2004, le MSSS diffusait la nouvelle configuration des programmes qui découpe l’activité du 
système de santé et de services sociaux.  
 
L’idée de base du nouveau découpage est de donner une configuration qui transcende les frontières des 
établissements. Il importe de souligner que ce ne sont pas des personnes que l’on veut classer dans les 
programmes mais plutôt un ensemble de services pour répondre à un besoin. Ainsi, une même personne 
peut avoir recours à plus d’un programme... 
 
La définition d’un programme-services suppose que : 

·  le regroupement des services qui forment un programme est fondé sur la notion de besoin. Chaque 
programme doit regrouper l’ensemble des services et des activités qui permet de répondre aux 
besoins de la population ou à un profil de besoins d’un groupe de personnes. 

·  Les besoins ou les profils de besoins priment par rapport aux frontières des établissements, aux 
territoires professionnels, à des domaines d’activités et autre. 

·  Tout programme comporte des services qui lui sont propres et des services qu’il partage avec 
d’autres programmes. Par exemple, dans le programme PALV, on retrouve des services gériatriques 
qui sont propres à ce programme. À l’inverse, la pharmacie ou encore la physiothérapie et les soins 
infirmiers font aussi partie du programme PALV, mais ils appartiennent aussi à d’autres 
programmes.  

LES PROGRAMMES SERVICES 

Programme  
Santé mentale 

Programme  
Santé physique 

Programme  
Perte d’autonomie liée au 

vieillissement 

Programme  
Déficience intellectuelle  

et TED 

Programme  
Santé publique 

Programme  
Déficience physique 

Programme  
Dépendances 

Programme  
Services généraux 

- Activités cliniques et aide 

Programme  
Jeunes en difficulté 
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Annexe 6 

	 
 � � 
 � � � � � � � � � 
 � � � 
 � � 
 � � � � � � � � � � 
 � � � 
 
 � 
 � � � 
 �

COMITÉS MANDAT COMPOSITION ÉCHÉANCIER FRÉQUENCE 

Conseil d’administration  
 

En regard du projet clinique : 
·  valider et approuver la démarche du projet 

clinique 
·  soutenir la réalisation du projet par l’adoption de 

mesures concrètes pouvant se traduire 
notamment par des investissements financiers 

·  approuver la vision globale du projet et les cibles 
prioritaires 

·  valider et approuver les choix organisationnels 
·  approuver le plan de mise en œuvre 

N/A N/A N/A 

Conseil des partenaires du 
réseau local de santé et de 
services sociaux  
Sherbrooke 
(sous la présidence de la  
présidente du CA du CSSS-
IUGS) 
 

·  discuter de stratégies d’ information, de consultation, 
de communication et de mobilisation de la 
population; 

·  examiner les mécanismes existants d’exercice du 
partenariat et établir des règles communes en 
regard des activités de partenariat et de mise en 
réseau sur le territoire; 

·  discuter de stratégies d’amélioration de la santé 
et du bien-être de la population du territoire; 

·  échanger sur la satisfaction de la population à 
l’égard de l’organisation des services et des 
résultats obtenus; 

·  être informée des engagements des divers 
partenaires concernant les objectifs 
d’amélioration de services convenus dans les 
ententes-cadres; 

·  recevoir annuellement, de la part des partenaires 
concernés, l’état de réalisation des engagements 
convenus aux ententes-cadres. 

·  discuter de stratégies visant le soutien au 
développement des communautés locales; 

·  discuter de stratégies de développement et de 
responsabilisation des communautés et des 
personnes basées sur l’appropriation du pouvoir 
des individus et des groupes; 

·  échanger sur les stratégies d’application et de 
suivi du plan d’action local en santé publique; 

·  partager les enjeux et les défis 
d’interdépendance conséquents; 

·  examiner l’impact des projets cliniques sur la 
santé de la population 

·  échanger sur l’agencement et l’interface entre les 
plans stratégiques des organisations; 

 

Président-e du CA, ou commissaire ou conseiller municipal, et directeur-
trice général-e de : 
·  CSSS-IUGS  
·  CHUS  
·  Corporation de développement communautaire  
·  Table de concertation des Centres de réadaptation 
·  Commissions  scolaires  
·  Ville de Sherbrooke  
·  Chambre de commerce 
·  Entreprise d’économie sociale (Coop de services à domicile de 

l’Estrie)  
Chef du Département régional de médecine générale  
A valider : Centre jeunesse et Table régionale inter-ministérielle d’Emploi-

Québec 
 
Observateur évaluation/recherche: à déterminer (Centre d’innovation, de 

recherche et d’enseignement (CIRE) /Centre de recherche sur le 
vieillissement (CRV)) 

 

Permanent 2 à 4 fois par an 
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Annexe 6 (suite) 

	 
 � � 
 � � � � � � � � � 
 � � � 
 � � 
 � � � � � � � � � � 
 � � � 
 
 � 
 � � � 
 �

COMITÉS MANDAT COMPOSITION ÉCHÉANCIER FRÉQUENCE 

Comité directeur  
(sous la responsabilité du 
directeur général) 
 
(Soutien : la conseillère à la 
direction générale pour le 
projet clinique du réseau local) 
 

·  Énoncer les orientations et les lignes 
directrices du projet clinique 

·  Planifier et coordonner les travaux du projet 

·  Documenter la situation d’ensemble du 
réseau local 

·  Déterminer la composition des tables de 
travail 

·  Fournir toutes informations requises et les 
outils nécessaires aux tables de travail 

·  Recevoir et approuver les travaux des 
tables de travail 

·  Intégrer les travaux des diverses tables 

·  Déposer des rapports d’évolution des 
travaux au CA 

·  Déposer un plan d’action et un plan de 
mise en œuvre au CA, selon les 
échéanciers prévus 

CSSS-IUGS : 

- directeur général 
- directrice du secteur SAD-PA 
- directrice des soins infirmiers  
- directeur des services professionnels et hospitaliers  
- directrice du secteur APG  
- directrice du secteur EJF  
- chef du service médical  
- conseillère à la direction générale, projet clinique 

 
CHUS : 2 représentants   
 
DRMG : représentants locaux  
 
Organismes communautaires (2) :  provenant des domaines Personnes 

âgées et Population générale 
 
Coopérative de services à domicile de l’Estrie : directrice générale  
 
Regroupement des résidences privées pour personnes âgées :     

représentant local 
Santé publique : chef du service de prévention/promotion 
 
Observateur pour l’évaluation/recherche : à déterminer (Centre de 
recherche, d’innovation et d’enseignement et/ou Centre de recherche sur 
le vieillissement) 
 
À déterminer : représentant des usagers; représentant de la santé 
publique; représentant des Centres de réadaptation 
 
(La composition décrite est valable pour les deux premiers volets du 
projet clinique, soit  PALV et Services généraux. Lors du démarrage des 
autres volets, la composition sera revue tout en assurant un minimum de 
continuité des membres) 
 

Septembre 2005 
à mars 2008 
 
 
 
 

3 à 5 fois par an 
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Annexe 6 (suite) 

	 
 � � 
 � � � � � � � � � 
 � � � 
 � � 
 � � � � � � � � � � 
 � � � 
 
 � 
 � � � 
 �

COMITÉS MANDAT COMPOSITION ÉCHÉANCIER FRÉQUENCE 

Comités cliniques locaux  
(tables de travail ou autres 
formes)  
(sous la responsabilité de la 
conseillère à la direction 
générale, projet clinique du 
réseau local) 
 
(Les tables seront déterminées 
en fonction des programmes-
services  (ex. : PALV,) ou des 
clientèles cibles (ex. : TED)  
ou de problématiques 
particulières (ex. : insuffisance 
cardiaque) 

·  Prendre connaissance du profil 
populationnel 

·  Documenter l’offre de services 

·  Procéder à l’analyse des écarts 

·  Proposer des cibles cliniques prioritaires  

·  Proposer des choix organisationnels 

·  Déposer un plan d’action et de mise en 
oeuvre 

 
 
 
 

Voir ci-bas pour chaque table  
 

 

Comité clinique local  PALV  CSSS-IUGS : 
- gestionnaires identifiés pour le programme services PALV  
- intervenants ou fonction de coordination du SAD (2) 
- coordonnatrice des mécanismes d’accès à l’hébergement 
- organisateur communautaire  
- intervenants ou fonction de coordination de l’hébergement (2)  
- intervenants ou fonction de coordination de la courte durée 
  gériatrique (2) 
- médecins URFI, SLD 
- gériatre 

DRMG : médecins désignés  
CHUS : intervenants ou fonction de coordination de regroupements  

clientèle ou de gériatrie 
Organisme communautaire « personnes âgées » désigné par la Table 

de concertation des organismes communautaires 
Coopérative de services à domicile de l’Estrie : personne désignée 
Résidence privée : propriétaire ou directeur-trice 
GMF : infirmière 
Services spécialisés (hors CSSS-IUGS) pour une contribution 
ponctuelle :  CRE, CNDE-Dixville et JPC 
Pharmacie communautaire : pharmacien 
À déterminer : représentant des usagers 
Observateur pour l’évaluation/recherche : à déterminer ( Centre de 
recherche, d’innovation et d’enseignement et/ou Centre de recherche sur 
le vieillissement) 
 

Septembre à 
décembre 2005 

3 à 4 rencontres 

U:\Projet clinique du réseau local\Correspondance\Tableau - comités cliniques et directeur. sept. 2005.doc 

                                                 
 


